
Vous recevrez notre bulletin « Le Haut du Pavé » et le diplôme.

Nom : …………….…….…………………………Prénom :………………………….…...…

Entreprise ou Collectivité : .……………………………….…………………….....……....…

Adresse : ..……………………………….……….…………………….…………………...…

Code postal : ………….…… Ville :………….…………………… Pays :……….…….....… 

Courriel: …………………….…………………………………………………....................... 

Téléphone fixe : …….………………….. Téléphone portable : .....…………………………

 Nouvelle adhésion         Renouvellement année................... 

Désire soutenir l'association "Les Amis de Paris-Roubaix" 
en devenant adhérent comme :

Membre (cotisation minimale annuelle) : 

 France 20 € ou autre montant ________________ €

 Union Européenne et Suisse : 25 € ou autre montant _______________ €

 Reste du Monde : 30 € ou autre montant _______________ €

 Ville de moins de 1000 habitants 80 €           Ville de moins de 2500 habitants 150 €

 Ville de moins de 10.000 habitants 300 €      Ville de plus de 10.000 habitants 500 €

 Ville de plus de 25.000 habitants 750 €

 Communauté de Communes et autres collectivités 750 €

- Pour les particuliers (résidants français) : 66 % de réduction sur l'impôt sur le revenu 
dans la limite du plafond en vigueur.
- Pour les entreprises françaises : 60 % de réduction d'impôt dans la limite du plafond 
en vigueur.
Un reçu fiscal vous sera envoyé à l’adresse ci-dessus

Bulletin à retourner, accompagné de votre réglement, libellé à l’ordre des “Amis de Paris-Roubaix”.
Les Amis de Paris-Roubaix -  Christian Prez - Trésorier

129 rue Jules Guesde - F-59390 LYS LEZ LANNOY   christianprez.apr@numericable.fr

Règlement :   Espèces   Chèque  Virement sur le compte suivant

N° RIB                        N° IBAN  15629 02771 00076092140 32 FR76 1562 9027 7100 0760 9214 032
                                                                                           BIC (Bank Identifier Code) : CMCIFR2A

Agence de Lannoy - 17 rue de Tournai - Tél : 0820 352 145

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. En application de l'article 34 de la loi du 
6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 
communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association.


